
Livret  d’accueil pour les 

parents d’élèves  

de Petite Section  

    
 

 

Ecole maternelle: LES MEILLOTTES 

Adresse: 5 rue de la forêt de Sénart  

91450 SOISY S/ SEINE 

Téléphone: 01 69 89 01 70 

 

 



 
L’ECOLE MATERNELLE EST UNE ECOLE :  
 

C’est un lieu d’apprentissage qui implique une fréquentation régulière et le 
respect des horaires  pour que l’enfant s’adapte et progresse. 
 

Spécifiquement centrée sur le développement affectif, social, sensoriel, moteur et 

cognitif de l'enfant, l'école maternelle propose une pédagogie adaptée à l'âge 

des enfants pour les préparer de manière progressive aux apprentissages 

fondamentaux dispensés à l'école élémentaire et jouer le rôle majeur qui doit être 

le sien dans la prévention des difficultés scolaires et la réduction des 

inégalités. Circulaire n° 2013-060 du 10-4-2013 

Afin que cette rentrée se déroule le mieux possible, voici quelques informations 

importantes pour vous aider, parents et enfants, à bien préparer cette étape. 

La communauté éducative : 

1. L’équipe pédagogique 

 La directrice : Corinne ROSSARD 

 
 

-Les 2 enseignantes formatrices qui auront en charge les enfants de PS           

Véronique PETIT                 ET              Laëtitia BAZILE

                                      

 



 

 

L’école à 4 classes : 

-PS /MS          - PS/MS             -PS/ MS           - GS  

2. Le personnel encadrant : 

 Les ATSEM (Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles) :  

Les ATSEM font partie intégrante de la communauté éducative.  

Elles sont une aide technique pour les enseignants (mise en place et entretien des 

classes) et sont également une aide éducative (accueil des enfants, hygiène, 

cantine…). 

 Elles prennent en charge au sein de la classe certaines activités. Elles restent 

toujours sous la responsabilité pleine et entière de l’enseignant. 

                      
Carole TETART, Danièle HOARAU et Nadine LE PUIL seront les 3atsem qui auront 

en charge les petits. 

 Les animateurs de cantine, de goûter et de garderie : ils sont chargés de 

l’encadrement des enfants pendant ces moments de vie à l’école. 

 

3. Les parents :  

La première rentrée scolaire représente pour l’enfant  la première séparation avec le 

milieu familial. Il perd ses repères habituels et découvre de nouveaux espaces, une 

nouvelle organisation du temps, d’autres enfants et des adultes différents. Une  

rentrée préparée permettra à votre enfant de se sentir plus en confiance dans ce 

nouveau lieu.  

Horaires de l’école : 
 

Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi : de 8H30 à 12H et de 14H15 à 16H 

Pause méridienne 2H ¼         Mercredi : de 8H30 à 11H30 

Rentrée scolaire   : Jeudi 1er septembre 2016 à 8H30 

 

 



 
 

Entrer à l’école maternelle, c’est entrer dans une collectivité qui a des programmes 

nationaux d’enseignement, mais c’est également  rentrer dans une collectivité qui a 

ses règles de vie. 

Les  programmes de l’école maternelle s’appuient sur le besoin d’agir, et sur le 

plaisir du jeu en respectant les besoins et les rythmes biologiques de chacun. 

Ils énoncent  explicitement que l’évaluation  doit être positive, pas de primarisation 

de l’école maternelle. 

Chaque enseignante  fera en septembre,  une réunion pour expliquer le 

fonctionnement  de sa classe. 

 

L'organisation du temps scolaire   /  Des moments importants :  
L'accueil : C'est un temps privilégié d'écoute et d'attention portée à chaque enfant.  
C'est un sas entre le monde de la famille et celui de l'école, qui permet de passer du 
statut d'enfant à celui d'élève. Ce moment d'accueil est limité dans le temps (8h20-
8h30).  
Les rituels : Ils sont organisés le matin ou au fil de la journée.  
Ces temps collectifs permettent aux élèves d'entrer dans les activités. Ils font partie 
intégrante des apprentissages.  
Les temps d'apprentissage : Organisés soit en grand groupe, soit en petits 
groupes. Le temps est un facteur important : répétition et régularité sont essentielles 
dans la stabilisation des acquisitions.  
Les regroupements : Ces temps collectifs permettent aux élèves de découvrir les 
activités et de communiquer sur leurs apprentissages, leurs démarches et leurs 
émotions.  
Les récréations : Elles sont organisées et surveillées par les enseignants. Elles 

permettent aux élèves de profiter de l'air extérieur, de bénéficier de l'alternance des 

lieux, d'inventer des jeux, d’apprendre à vivre ensemble, se respecter.  

La sieste ou temps de repos : C'est un temps nécessaire aux enfants de petite 

section. 

Pour la rentrée : 

 Il faudra impérativement vérifier les coordonnées données sur la fiche de 

renseignements (si changement : téléphone  pour vous joindre..) 

 L’attestation d’assurance (responsabilité civile et individuelle accident) 

  Une paire de chaussons de gymnastique 

 Une tenue complète de rechange (SOUS vêtements + chaussettes + pull + 

pantalon) 

 Un objet de la maison (un doudou, une tétine pour la sieste, une         

photographie)          

 

 


